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ONOREVOLI SENATORI. -Il Protocollo addì- generale supremo competente e aJ.le ·Auto
zionale sullo Statuto dei Quartieri generali rità verso di esso responsabili. 
militari internazionali, firmato a Parigi il Le rimanenti disposizioni dell'articolo 4 
28 agosto 1952, fra l'Italia e gli Stati legati contengono altrettante deroghe o precisa
dal Trattato del Nord _Atlantico, si !iDollega zioni cirDa ti suddetto principio generaJe. 
alla Convenzione stipulata tra gli stessi Stati In partiDolare si stabilisDe: 
circa lo Statuto- delle loro Forze armate e a) l'eserDizio della giurisdizione penale 
firmata a Londra il 19 giugno 1951. Esso re- e disDiplinare, Dhe l'articolo 7 della Conven
gola lo status dei Quartieri generali militari zione di Londra attribuisce alle Autorità 
internazionali che potranno essere stabiliti militari dello Stato di origine, è ·DOnferito 
sui territori dei vari Paesi N.A.T.O. in Don- allo Stat? }a cui legge militare deve applicarsi 
seguenza di Accordi· particolari conclusi nel~ alla perso.na interessata; 
quadro del Trattato del Nord Atlantico, nonDhè 
del personale civile e militare da essi dipen- b) al Quartier generale interalleato, nonchè 
dente e delle persone a Darico di quest'ultimo: allo Stato di appàrtenenza delle persone con
ed ha lo sDopo di assicurare, nello spirito di i siderate nell'articolo 2 del Protocollo, incom
collaborazione richiesto dal comune sforzo ' bono gli obblighi imposti dall'articolo 2, del 
difensivo, il buon funzionamento. dei Quartieri paragrafo 4 dell'artiDolo 3, dai paragrafi 5-a) 
generali in questione, pur nel rispetto della e 6-a) dell'articolo 7, del paragrafo 9 e lO 
sovranitèu degli Stati sul Dui territorio tali . dell'artiDolo 8 e dall'artiDolo 13 della Conven-
Quartieri generali sono installati. zione di Londra, e cioè: 

Ha atteso alla redazione di tale Protocollo - rispetto delle leggi in vigore nello· Stato 
un Comitato di esperti giuridiDi che non ha di soggiorno e adozione delle misure neces
mancato di tener conto delle osservazioni che sarie ad impedire ogni attività incompatibile 
durante lo svolgimento dei lavori sono state con la Convenzione; 
rivolte dalle Amministrazioni dei vari Paesi immediata segnalazione allo Stato di 
interessati. soggiorno degli elementi civili Dhe, cessando 

Dopo aver precisato, nell'artiDolo 1, l'e- dall'impiego, non sono rimpatriati e delle as
satto signifi.Dato dei termini « Quartier ge- senze _illegali che superino i ventiquattro giorni; 
nerale supremo n, Quartier generale intera!- cooperazione all'eventuale arresto e con
leato ))' « Consiglio del Nord Atlantico n, il segna alle Dompetenti .Autorità delle persone 
Protocollo stabilisce, nell'articolo 2, l'esten- di cui all'articolo 2 del Protocollo, che siano 
sione delle disposizioni della Convenzione fir- perseguite ai sensi di legge, nonchè allo svol
mata ar Londra il 19 giugno 1951, ai Quartieri gimento delle inchieste e alla riDerca delle 
g·enerali interalleati, nonchè al personale mi- prove; 
litare e civile da essi dipendenti e alle persone :rinuncia ad avvalersi, nei confronti 
a cariDo di tale personale, salve le restri- delle persone menzionate all'articolo 2 del 
zioni stabilite negli articoli seguenti. Protocollo, della immunità dalla ghrrisdizione 

L'articolo 3 è dedicato alla definizione delle dei Tribunali dello Stato di soggiorno; 
espressioni: « forza ))' <c elemento civile n, e 
c< persona a carico n. 

L a disposizione di cui all'artiDolo 4 sta
bilisce da p prima il principio generale se
condo il quale, per quanto concerne i Quar
tieri generali e le persone a cui, in virtù del
l'articolo 2, si applica la Convenzione di 
Londra del 19 giugno 1951, tutti i diritti e 
gli obblighi che la Convenzione stessa attri
buisce o impone allo Stato d'origine circa le 
sue forze, i suoi elementi civili e le persone 
a carico di questi, sono devoluti al Quartier 

prestazione di mutua assistenza con 
lo Stato di soggiorno per la ricerca delle prove 
necessarie ad un equo esame e ad una deci
sione sulle domande di indennità interessanti 
le Parti Don traenti; 

prestazione di mutua assistenza con 
lo Stato di soggiorno per reprimere e punire 
le infrazioni alle leggi doganali e fiscali; 

c) per quanto conDerne il rilasDio di 
doDumenti, l'espulsione di persone non desi
derabili e il controllo dei cambi, si intende 
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per. Stato di origi.J+e quello a cui appartengono 
o presso i). quale sono impiegate le persone 
specificate nell'articolo 2; 

cl) allo Stato di appartenenza delle Forze 
armate o, in difetto, al Quartier generale 
interalleato da cui esse dipendono, incombono 
gli obblighi derivanti da atti e negligenze 
delle persone specificate nel richiamato arti
colo 2. 

In caso di contestazioni su tali ·questioni, i 
diritti dello Stato d'origine per quanto ·con
cerne la designazione di un arbitro, prevista 
d-al paragrafo :8 ·dell'articolo VIII della Con
venzione di Londra, sono esercitati dal Quar
tier generale interalleato, unitamente allo 
Stato a cui incombono gli obblighi suddetti. 

L 'articolo 5 determina i documenti perso
nali che devono possedere i membri di un· 
Quartier generale interalleato. 
· L 'articolo 6 si compone di tre paragrafi. 
Il primo paragrafo estende ai Quarti~ri 

generali interalleati e alle Parti firmatarie 
del Protocollo l'obbligo, sancito dall'articolo 8 
della Convenzione di Londra, di rinunciare 
.ad ogni domanda di indennità per danni. arre
cati dalle Forze armate. 

Il paragrafo 2° dello stesso articolo deter
mina con particolare cura cosa deve intendersi 
per danni causati da membri delle Forze armate 
e quali- sono i beni ai quali tali danni si pos
sono riferire. 

Il paragrafo 3° parifica, ai fini delle domande 
di indennità previste dal paragrafo 5 dell'arti
colo 8 della Convenzione di Londra, gli atti e 
negligenze compiuti da dipendenti di lm Quar
tier generale interalleato o di cui, comunque, 
un Quartier · generale è· responsabile, a quelli 
compiuti da membri delle Forze armate. 

Dei due paragrafi di cui è composto l'arti
colo 7, il primo estende agli emolumenti- p a- · 
gati ,.hl personale dei Quartieri generali inte- · 
ralleati dalle Forze armate a cui appartengo~o 
o presso le quali sono impiegati, le esenzioni 
fiscali stabilite dall'articolo 10 della Conven
zione di Londra. Il secqndo paragrafo, dopo 
aver stabilito che gli emolumenti pagati diret
tamente dai Quartieri generali interalleati ·ai 
loro dipendenti sono esenti da imposte, pre
cisa tuttavia che lilla Parte contraente pot~à 
concludere col Quartier generale·· interessato 
accordi che le consentano ·di recli1tare ·e de.sti-- · 

N. 679- :!. 

nare al Quartier generale interessat9 dei propri 
cittadini destinati a far parte del personale del 
Quartier generale stesso .. In tal caso, gli. emo:
lumenti che tale parte contraente pagherà alle 
dette persone, _potranno essere oggetto .. di 
imposte, ma solo da parte dello Stato in que
stione e non di un'altra Parte contraente. 
Se un tale accordo viene in seguito .modificato 
o denunciato, le Parti co.ntraenti non saranno 
più obbligate a esonerare dalle imposte gli 
emolumenti pagati ai propri cittadini~ 

L 'articolo 8, al paragrafo 1, prevede _che 
ogni Parte firmataria del Protocollo dovrà 
procedere a negoziati con i Quartieri gener;1li 
stabiliti sul suo territorio al fine di esonerar~ 
da diritti e tasse le spese che questi e:fj:e;t
tueranno nell'interesse della difesa. coml.lll_e. 

Lo stesso articolo estende poi. a tl!-tti i 
Quartieri generali interalleati i _diritti derivanti 
dall'articolo 11 della Convenzione di Lo11dra, 
precisando però. che le disposizioni di cui al 
paragrafo 5 e, 6 di detto articoio 11 (importa
zione di mobili, effetti personali e veicoli) 
non si applicano ai cittadini dello Stato di 
soggiorno, a meno che e~i. non appartengano 
alle Forze armate di un altro Stato firmatario 
del . Protocollo. 

Nell'ultimo paragrafo di detto articolo si 
preDisa che l'espressione «diritti e tasse >> 

non comprende le tasse percepite in remune-
razione di servizi resi. . 

L 'articolo 9 stabilisce che, ~alva contraria 
decisione da parte del Consiglio ~tlantic(): 

a) i beni acquistati da. un Q11artier gene
rale interalleato con fondi interna_zionali pre
levati dal suo bilancio, qualora cessino di 
essere necessari a· taJ.e Quartier-·generale(.:sa;
ranno liquidati secondo le disposizioni appro
vate dal Consiglio atlantico e il prodotto di 
tale liquidazione sarà ripartito fra i membri 
della N.A.T.O. Lo Stato di soggiorno avrà 
tuttavia un diritto di priorità, a parità di 
èondizioni, nell'acquisto dei beni immobili 

·situati sul suo territorio; 

b) i · terreni, costruzioni e installazioni 
fisse che ·siano sta ii messi gratuitamente a 
disposizione di un Quartier generale interal
leato da parte dello Stato di soggiorno, saranno 

_a questo restituiti, qualora non più necessari a 
tale Quartier 'generale. Eventuali aumenti o 
diminuzioni ·di valore subite da detti beni in 
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conseguenza dell'uso fattone dal Quartier 
generale, saranno determinati dal Consiglio 
atlantico mediante la possibile applicazione 
delle leggi dello Stato di soggiorno e verranno 
ripartiti fra i membri del N.A.T.O. 

L 'articolo lO attribuisce , a ogni Quartier 
generale supremo la capacità gituidica, il cui 
esercizio però può essere dallo. Stato ·di sog
giorno subordinato a particolari aDcordi fra 
esso e detti Quartieri generali. 

L 'articolo· 11 specifica poi che, salve le 
disposizioni dell'articolo VIII della Conven
zione di Londra (rinuncia · a determinate do
mande di indennità), i Qu.artieri generali in 
questione possono stare in giudizio, sia come 
attori che come convenuti, a meno che, in 
base ·a particolari accordi, non si facciano in 
ciò surrogare dallo Stato di soggiorno. 

Salva la collaborazione con lo Stato di sog
giorno prevista dal paragrafo 6 a) dell'arti- · 
colo VII e dall'articolo XIII della Convenzione 
di Londra, nei confronti dei Quartieri génerali 
interalleati non potrà procedersi a misure ese
cutive. 

L 'articolo 12 stabilisce che i Quartieri ge
nerali interaileat! possono possedere il quan
titativo di valute che essi ritengano necessario 
al funzionamento del loro bilancio. Le Parpi 
c.ontraenti si impegnano all'uopo a facilitare, 
quando necessario, la c~nversione di dette 
valute e il trasferimento nei rispettivi Paesi 
dei fondi appartenenti ai Quartieri generali 
interalleati. 

Gli archivi e gli altri doc1uuenti ufficiali 
dei Quartieri generali interalleati - stabilisce 

l'articolo · 13 - sono inviolabili, salvo eh~ i 
Quartieri generali stessi non abbiano rinun
ciato a tale immunità. 

L'articolo 14 stabilisce che il presente Pro
tocollo, così come la Convenzione di Londra, 
potrà essere applicato, ~ tutto o in parte, su 
decisione del Consiglio atlantico, anche ad 
altre organizzazioni militari internazionali isti
tuite in virtù del Trattato Nord Atlantico, 
nonchè alla costituenda Comunità europea 
di difesa. 

L 'artioolo 15 ·prevede che ogni contesta
zione . che potrà nascere circa l'interpreta
zione o l'applicazione del presente Protocollo 
verrà risolta mediante negoziati fra le Parti, 
senza ricorrere a organi giurisdizionali esterni. 
In caso che ·tali negoziati non abbiano esito 
positivo le . c.ontroversie verranno sottoposte 

· al giudizio del Consiglio atlantico. 
L 'articolo 16, infine, dopo avere stabilito 

che gli articoli XV e da XVII a XX della Con
venzione di Londra debbono ritenersi come 
facenti parte integrante del presente Pròtocollo, 
prevede tuttavia che quest'ultimo possa essere 
revisionato, sospeso, ratificato, firmato, de
nunciato, ai sensi di quelle disposizioni, indi
pendentemente da detta Convenzione. 

Il Protocollo potrà inoltre essere compie-· 
tato da Accordi bilaterali tra lo Stato di sog
giorno e un Quartier generale supremo; Ac-

. cordi del genere potranno altresì stabilire che 
vengano applicate, anche prima della ratifica, 
tutte quelle disposizioni del Protocollo o della 
Convenzione di Londra che lo Stato di sog
giorno riterrà di poter applicare . 

. DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

È approvato il Protocollo sullo statuto dei 
. Quartieri generali militari internazionali crea.ti 
in virtù del Trattato Nord Atlantico, firmato 
a Parigi il 28 agosto 1952. 

·Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data al Pro
tocollo suddetto ·a. decorrère dalla data della 
sua entrata iri Vigore. ' 
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ÀLJ.JEGATO. 

PROTOCOLE 

SUR LE ST.ATUT DES QU.ARTIERS GENER.A.UX MILIT.AIRES INTERN.A

TION.AUX OREES EN VERTU DU TR.AITE DE L.'.ATL.ANTIQUE NORD· 

Les Et:1ts Pa.rties au Tra.i~é de l'.Atla.ntique Nord signé à Wa.shington le 
4 avril 1949, 

Oonsidéra.nt que des Quartiers Généraux milita.ires internationaux pourront 
etre éta.blis sur leurs territoires par accords particuliers oonclus en vertu du 
Traité de l'Atlantique Nord, 

Désireux de définir le statut de ces Quartiers Généraux et du personnel 
y a.ppartenant, lorsqu'ils se trouvent dans la région du Traité de l'.Atlantique 
Nord, 

Sont convenus du présent Protocole à la Oonvention sur le statut de 
leurs forces, signée à .Londres le 19 juin 1951: 

.Article ·l. 

Dans le présent Protocole: 

a) Par « Oonvention ))' on entend la Oonvention signée ~ Londres le 
19 juin 1951 pa1· les Etats Parties au _Traité de l'.Atlantique Nord sur le statut 
de leurs forces; 

b) Par « Quartier Général Supreme n, o n entend le Quartier Général 
Supreme des Forces .Alliées en :Europe, le Quartier Général Supreme des Force,s 
.Alliées de l' .Atlantique et tout autre Quartier Général équivalent institué 
en vertu du Traité de l'.Atlantique Nord; 

c) Par ·c< Quartier Général Intera.llié J>, on entend tout Quartier Général 
Supreme et tout Quartier Général militaire international oréé en vertu du 
Traité de l'Atlantique Nord et directement subordonné à un Quartier Général 
Supreme; 

d) Par << Oonseil de l' .Atlantique Nord ))' o n entend le Oonseil institué 
en vertu de l'.Article 9 du Traité de l'.Atlantique Nord, ou chacun des orga
nismes subsidiaires autorisés à agir en son norn . 

.Article 2. 

Sous réserve des dispositions ci-a.près du présent Protocole, la Oonvention 
s'appliquera aux Quartiers Génénaux Interalliés .;.établis sur le territoire d'lm 
Eta t Partie au .présent Protocole dans la zone du- Traité. de.l'Atlantique Nord, 



-6--'- Senato della Repubblica - 679 · 

LEGISLATURA II - 1953-54 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI _ DOCUMENTI 

ainsi qu'au personnel militaire et civil de ces Quartiers Généraux et aux per
sonnes ·à charge de ce personnel, compris dans les dé:finitions des alinéas (a), 
(b) et (c) du paragraphe l de l'Artide 3 du présent Protocole, ~orsque ce personnel 
se trouve sur l'un des territoires visés ci--,dessus pour l'exécution du service ou, 
dans le cas des personnes à charge, pour les besoins du service du conjoint 
ou du parent. 

Article· '3.· 

_ __ 1-. Pour l'application de la. Convention à -un Quartier: Général Interallié, 
le_S- e~pres&ions <<force>>, « élément eivil n et << personne à eharge)>, chaqne_ fojR 
qu;elles :figurent dans la Oonvention, ont la signi:fication suivante: 

a) Par <<force >l, on entend le personnel affecté à un Quartier Général 
Interallié et qui appartient aux Armées de terre, de mer ou de l'air de tout 
Etat Partie au Traité de l'Atlantique :Nord; 

b) Par << élément civil n, on entend le personnel civil- qui n'est ni apa
tride, ni national d'un Eta t non Partie a.u Traité de l' Atlantique Nord, non 
plus que national de l'Etat de séjour; ni une personne qui a sa residence habi
tt1élle- d.ans- ce t Eta t, et (i) qui est ~ecté au Quartier Général Interallié et 
employé par l'une des Forces armées cle l'un de~ Etats Parties au Traité de 
l':Atlantique Nord, ou (ii) qui appartient à certaines catégories de personnel 
civil -employé par le· Quartier Général Interallié arrètées par le Oonseil de' 
l'Atlantique Nord; 

c) Par << personne à charge n, on entend le conjoint d'un membre d'une 
fo~ce ou d'un élément civil dé:finis aux alinéas a) et b) du présent- paragraphe 
ou les enfants qui sont à leur charge. 

2. Un Quartier Général Interallié est considéré colD.nJe une force pour 
l'application de l'Article II, du paragraphe 2 de l'Article Y, du paragraphe 10 
de l'Article YII, des paragraphes, 2, 3, 4, 7 et 8 de l'Article IX, et de I'Ar
ticle XIII de la Convention. 

Artfcle 4. 

Les droits et obligations que la Convention confère ·ou impose à un Etat 
d'-origine ou à ses autorités au sujet de ses forces, cle ses éléments civils ou de 
leurs personnes à charge, seront, en ce qui concerne les Quartiers Généraux 
Interalliés, leur personnel et les personnes à charge de ce personnel auxquels 
s~applique la Convention en vertu de l'Article 2 du présent Protocole, conférés 
ou_ dévolus au Quartier -Général Supreme approprié et aux autorités qui en 
rélè-vent, · sous les réserves ci-après: 

a) le droit qui est donné par l'Article YII de la Convention aux Autorités 
niilità.ires ·de l'Etat d'origine d'exercer les pouvoirs de juridiction pénale et 
disciplinaire est conféré aux Autorités militaires de l'Etat rlont la loi mili
taire s'applique éventuellement à la personne intéressée; ~ 

b) les obligations imposées à l'Etat d'origine ou à ses Autorités pa.r l'Ar
ticle II, par le paragraphe 4 de l'ArtiBle III, par les paragra.phes 5 a) et 6 a) 
de l'Article VII, par les paragraphes 9 et 10 de l'.à.rticle YIII et par l'Arti
cle XIII de la Convention incombent à la fois a.u Quartier Général Interallié 
et à l'Etat dont les forces armées, ou tout tnembre ou élP,ployé de cès forces 
armées, ou la~ personne à .charge de c.e lnem.bre ou employé sont en cause; 
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c) pour l'application des paragraphes 2 a) et 5 l'.Ar.ticle III et de l'Ar
ticle XIV de la Convention, et dans le cas des membres d'une force ou des 
personnes à leur charge, l'Etat d'origine est l'Etat aux forces armées duquel 
ce membre appartiènt, ou, dans le cas de membres ·d'un élément civil ou de 
personnes à Ieur charge, l'Etat par les forces armées duquel ce membre est 
e:mployé; 

d) les obligations imposées à l'Etat d'origine en vertu des paragraph~s 6 
et 7 de l'Article VIII de la Convention incombent à l'Etat aux forces armées 
duquel appartient la personne dont l'acte ou la négligence a été à l'origine de 
la dem.ande d'indem.nité, ou, dans le cas d'un m.em.bre d'un élém.ent civi.l, à 
l'Etat par les forces armées duquel il est employé, ou, à défaut d'un tel Etat, 
au Quartier Général Interallié auquel la personne en question appartient. · 

Pour 1a désignation d'un arbitre, en application du paragraphe 8 de l'Ar
ticle VIII, les droits de l'Etat d'origine sont exercés à la fois par le Quartier 
Général Interallié intéressé, et par l'Etat auquel incombent, le cas échéant, 
les obligations définies par le présent paragraphe. 

Article 5. 

Tout membre d'un Quartier Général Interallié doit ètre porteur d'une 
carte d'identité personnelle, délivrée par ce Quartier Général, munie d'une 
photographie et mentionnant les nom, prénoms, date et lieu de naissance, natio
nalité, rang ou grade, numéro m.atriCllle s'il y a lieu, et la durée de validité 
de la carte. Cette carte doit ètre produite à tonte réquisition . 

.Article 6. 

l. L'obligation de renoncer à toute demande d'indem.ni.té im.posée aux 
Parties Contractantes en vertu de l'.Article VIII de la Convention s'applique 
à la fois aux Quartiers Généraux Interalliés et à tout Etat Partie au présent 
Protocole intéressés. 

2. Pour l'application des paragraphes l et 2 de l'Article VIII de la Con
vèntion: 

a) Sont considérés co:rume biens appartenant à la Partie Contractante 
et utilisés par ses forces arlnées tous biens appartenant à un Quartier Général 
~nterallié ou · tous biens d'un Eta t Parti e au présent Protocole utilisés par un 
Quartier Général In teraJlié; 

b) Est considéré connne donlln.age causé par un membre d es forces 
arm.ées de la Partie Contractante ou par un employé de ces forces, tout domm.age 
causé par un membre d'une force ou d'un élément civil, tels qu'ils sont dé:fini.s· 
au.paragraphe l de l'.Article 3 du présènt Protocole, ou par tout autre employé 
d'un Quartier Général Interallié; 

c) Les dispositions du paragraphe 3 de l'Article VIII de la Conveiition 
s'appliquent à un Quartier Général Interallié cori.sidéré co:rum.e « Partie Con
tractante )) aux termes dudit paragraphe. 

3. Les demandes d'indemnité visées au paragraphe 5 de l'Article VIII 
de la Convention . co:ruprendront ·les demandes d'indemnité ( autres que celles 
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résultant de l'application d'un contra.t et que celles auxquelles les paragraphes 
6 et 7 de cet .Article sont applicables) du .chef d'actes ou de .négligences d·'un 
employé du Quartier Général Interallié, ou de tout autre acte, négligence ou 
incident dont l,lll Quartier Général Interallié est léga1ement responsable et' qui 
ont causé,_ sur le territoire d'un Etat de séjour, des donunages à un tiers autre 
que l'une des Parties au présent Protocole . 

.Article 7. 

1. L'exonération d'impòts accordée en vertu de l'Article X de la Convention. 
aux membres d'une force ou d'un élément civil en ce qui concerne leurs traite
ments et émolUlllents s'applique, dans le cas· du personnel d'un Quartier Général 
Interallié répondant aux définitions données dans les paragraphes l a) et 
··b)-(i) de l'.Article 3 du.présent Protocole, aux·traitements et émoluments qui leur 
sont payés en cette qualité par lar force armée à laquelle ils appartiennent ou 
par laquelle ils sont employés, sous réserve toutefois que l'exonération accordée 
en vertu de ce paragraphe aux membres ou employés en question ne s'applique 
pa,s à l'ilnpòt mis en recouvrement paar le Pays dont ils ont la nationa.lité. 

2.· Les employés d'un Quartier · Général InteraJlié appa'rtenant aux caté
gories arretées par le Conseii de 1' .Atlantique Nord sont exonérés de l'im:pot 
sur les ·traite:rnents et émoluments qui leur sont versés en cette qualité. pa.r le 
Quartier Générarl InteraJlié. Toutefois, une Partie au présent Protocole pourra 
conclure avec le Quartier Général intéressé des arrangements permettant à !adite 
Partie de recruter et d'affecter a,u Quartier Général intéressé ses propres ressor
tissants ( exception fai te, si cette Partie le désire, de tout ressortissant ne rési. 
dant pas habituellement sur son t.erritoire), devant faire partie du personnel 
du Quartier Général. Elle pa.iera dans ce cas les trait_ements et émoluments 
·desdites personnes Sll.r ses propres fonds, selon un bareme déterminé par elle. 
Oes traitements et émòluments pourront faire l'objet d'un~ imposition de la 
part de la Partie en question mais ne pourront etre imposés par une autre 
Partie. Si un arrangement de cette nature conclu<par une des Parties au présent 
Proto,cole. est_par la · suite modifié ou dénoncé,, les Parties .au présent Protocole. 
ne seront plus obligées, en vertu de la première clause du présent paragraphe, 
d_'exònérer de l'impòt les trait.ements et émoluments payés à leurs propres res-
sortissants. · · · · · 

Article 8. 

l. E n vue de faeiliter l'établissement, la construction, l'entretien et· le 
fonctiorìnement des Quartiers Généraux Interalliés, ces Quartiers Généraux sont 
exonérés, · dans tonte la mesure du possible, des droits et taxes a.fférents aux 
dépenses supportées par eux dans l'intéret de la défense commune et ·pour leur 
avantage o:ffi.ciel et exclusif, et chaque Partie au présent Protocole procédera 
à des négociations avec les Quartiers Généraux établis sur son territoire en 
vue de conclure un accord à cet effet. 

2. Tout Quartier Général Interallié jouit des droits accordés à une force 
en :vertu de l'.Article -XI de la Convention et ce, dansles memes èonditions. 
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· 3. Les dispositions prévues aux paragraphes 5 et 6 de l'.A.rticle XI de la 
Convention ne s'appliquent pas aux nationaux de l'Etat de séjo~, à moins 
que ces national.1x n'appartiennent aux forces armées d'un Etat Partje au présent 
Protocole autre que l'Etat de séjour. 

4. L'expression « droits et taxes » employée dans cet .A.rticle ne comprend 
pas les taxes perçues en rémunération de service rendus. 

Article 9. 

Sauf en cas de décision contraire du Oonseil de l' .A.tlantique N or d: 

. a) Les avoirs acquis au moyen des fonds internationaux d'un Quartier 
q-énéral Interallié Slll' so n budget en capi tal qui cessent d' ètre. nécessaires à 
ce Quartier Général seront liquidés dans le cadre d'arrangements approuvés 
par le Oonseil. de l'.A.tlantique N~rd et le produit de cette liq1ùdation sera 
réparti entre les Parties au Traité de ·l'.A.tlantique Nord ou porté à leur crédit 
a~ prorata de leurs contributions aux dépenses en · capitai de ce Quartier 
Général. L'Etat de séjour aura priorité pour acquérir toute propriété immobi
lière ainsi liquidée sur son territoire, à condition qu'il n'offrepas des conditions 
moins avantageuses qu,e celles proposées par un tiers; 

'b) Les terrains, batiments ou installations fixes mis à la disposition d'un 
Quartier Général Interallié par l'Etat de séjour sans aucune charge pour le 
Quartier Général (an tre qu'une charge nominale) et cessant d'è tre nécessaires 
a ce Quartier Général, seront rendus à l'Etat de séjonr, et toute plus ou moins
value des biens immobiliers fournis par l'Etat de séjoUl' résultant de lehr utili
sation par ce Quartier Général sera déterminée par le Oonseil d~ l'Atlantique 
Nord (prenant en- considération toute loi de l'Eta t de séjour applicable en 
l'occurrence) et répartie entre les Etats Parties au Traité de l'.A.tlantique Nord 
ou portée, soit à leur crédit, soit à leur débit, au prorata de leurs contributions 
aux dépenses en capitai de ce Quartier Général. 

Arti cl e 1 O. 

Ohaque Quartier Général Suprème a la capacité juridique. Il a la capacité 
de contracter, d'acquérir et d'aliéner. Toutefois, l'Etat de séjour peut soumettre 
Fexercice de èette capacité à des accords particuliers entre lui-m eme et le Quar
tier Général Suprème ou tout Quartier Général subordonné agissant au nom. 
du Quartier .Général Suprème. 

.A.rticle 11. 

1. Sous réserve des dispositions de l'.A.rticle VIII de, la Oonvention, un 
Quartier Général Suprème peut ester en justice, tant en demandant qu'en 
défendant. Toutefois, il pourra ètre convenu. entre le . Quartier Général Su
preme ou .tout Quautier Général Interallié subordonné autorisé par lui, d'une 
part, et l'Etat de séjour, d'autre part, que ce dernier lui sera subrogé devant 
les tribunaux de cet Etat pour l'exercice d~s actions auxquelles le Quartier 
Général sera Partie. 
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2. Aucune lnesure d'exécution ou tendant soit à l'appréhension, soit à la 
description de biens ou fonds, ne peut ètre prise contre un Quartier Général 
Interallié, si ce n'est aux fins définies au paragraphe .6 a) de l'Article VII et 
à l'Article XIII de la Oonvention. 

-Arti c le 12. 

l. Pour le fonctionnement de son budget international, un Quartier Géné
ral Intérallié peut détenir des devises quelconquès et avoir des comptes en 
n'importe quelle monna.ie. 

2. Les Parties au présent Protocole, à la demande d'un Quartier Général 
Intérallié faciliteront les transferts entre les Pays des fonds de ce Quartier 
Général et la conversion de toute devise détenue par un Quartier Général 
Interallié en une autre dévise quelconque lorsque ces opérations seront néces
saires pour répondre aux besoins d'un Quartier GénéraJ Interallié. 

Article 13. 

Les archives et autres documents officiels d'un Quartier Général Interallié 
conservés dans les locaux affectés à ce Quartier Général ou détenus par tout 
membre de ce Quartier Général d ument autorisé so n t inviolables sauf au cas 
où le Quartier Général aurait renoncé à cette immunité. A la demande de l'Etat 
de séjour et en présence d'un Représentant de cet Etat, le Quartier Général 
vérifiera la nature des documents, afin de constater s'iL-; sont couverts par 
l'immunité visée au présent Article. 

Article ·14. 

l. Tout ou partie du présent Protocole ou de la Oonvention peut, par 
décision du Conseil de l'Atlantique Nord, ètre appliqué à tout Quartier Général 
militaire international ou à toute organisation militaire internationale (n'en
trant pas dans les définitions figurant aux paragraphes b) et c) de l'Article l 
dù présent Protocole) institués en vertu du Traité de l'Atlantique Nord. 

2. Lorsque la Comn1unauté Européenne de D·éfense sera créée, le présent 
Protocole pourra ètre appliqué aux membres du personnel des Forces Euro
péennes de Défense attachés à un Quartier Général Intérallié et à leurs per
sonnes à charge, dans des conditions à fixer par le -Conseil de l'Atlantique Nord. 

Arti cl e ·. 15. 

Tonte contestation entre les Parties à ce Protocole ou entre elles et un 
Quartier · Général Interallié sur l'interprétation ou l' application du présent 
Protocole est réglée par négociations entre les .Parties intéressées sans ·recours 
à une jurisdiction extérieure. Sauf dans les cas où le présent Protocole ou la 
Convention contiennent _une disposition contraire, les contestations qui ne 
peuvent pas ètre réglées par négbciations- directes sont portées devant le Conseil 
de l' Atlantique Nord. 
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.Arti cl e 16. · 

1. Les A.rticles XV et XVII à XX de la Convention sont applicables dans 
le cas du présent Protocole comme s'il~ en faisaient partie intégrante, mais 
dans des conditions telles que le présent Protocole pourra ètre révisé, suspendu, 
rati:fié, signé, dénoncé. ou reconduit conformément à ces dispositions indépen
damment de la Convention. 

2. Le présent Protocole pourra etre complété par des accords bilatéraux 
entre l'Etat de séj our et un Quartier Général Supl\èm.e; les autorités d'un Eta t 
de séjour et un Quartier Général Suprème pourront convenir de -donner effet 
par des dispositions administratives, avant la rati:fication, à tonte disposition 
du présent Protocole ou de la Oonvention que l'Etat de séjour aura: déèidé 
d'appliquer. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés ont signé le présent 
Protocole. 

F.AIT à Paris, le 28 aout 1952, en anglais et en français, les deux textes 
faisant également foi, en un sim,ple exemplaire qui restera déposé dans les 
archives du Gouvernement des Etats-Unis d'.Amérique. Le Gouvernement 
des Etats-Unis d'.Amérique en transmettra des copies authentiques à tous les 
Etats signataires et adhéren ts. 

Pour le Royaume de Belgique: 

ÀNDRÉ DE STAERCKE 

Pmtr le Canada: 

.A. D. P. HEENEY 

Pour le Royaume de Danemark: 

SANDAGER JEPPESEN 

Pour les Etats-Unis d'.Amérique: 

WILLIAM H. DRAPER, Jr. 

Pour la France: 

HERVÉ ÀLPHAND 

Pour le Royaume de Grèce: 

P. PIPINELIS 

Pour l'lslande: 

GUNNLAUGUR PETURSSON 

Po~tr l'Italie: 

.A. Rossi--LONGHI 
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Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 

G. HEISBOURG 

Pour le Royaume de N orvège: 

S. CHR. SOMMERFELT 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

. .A. w. L. TJARDA .. 
van STARKENBORGH STACHOUWER 

Pour le Portuga? ~ · 

H. CALDE IRA QUEIRO Z 

Pour le Royaume-Uni' de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord: 

FR. HOVER MILLER 

Pour la Turquie: 

TAHA CARIN , 


